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COMMUNE DE LA TOUR D’AIGUES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 09 janvier 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 21 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

Marché clôturé
APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE

Nom et adresse officiels des organismes acheteurs :
Commune de La Tour d’Aigues
7, Place de l’Eglise
84240 LA TOUR D’AIGUES
Tél : 04.90.07.41.08
Objet du marché : « Aménagement d’un City Stade et d’une Aire de fitness »
Lieu d’exécution : Complexe sportif et de loisirs Maurice GREFF – rue Georges Rouard – 84240 LA
TOUR D’AIGUES
Caractéristiques principales :
Marché à prix forfaitaire – solution de base
– terrassements préparatoires,
– réseau de drainage (Ø100 mm sur 80 ml) et de transport d’eau pluviale (Ø160 mm sur 20ml),
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– création de dalle béton poreux (345 m²),
– fourniture et pose d’un city stade en barreaudages métalliques avec gazon synthétique (1 F),
– fourniture et pose d’agrées de fitness extérieur (7 u),
– réalisation d’un cheminement périphérique en béton coloré lissé (95 m²),
– divers.
Option :
– cheminement périphérique en béton poreux peint (95 m²)
Variantes autorisées : non
Prestations divisées en lots : non
Délai d’exécution maximal 
Ensemble du marché : 10 semaines
Date prévisionnelle de commencement 
Préparation : Juillet 2024
Travaux : septembre 2024
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :
– Lettre de candidature DC1
– Déclaration du candidat DC2
– Renseignements sur les capacités professionnelles, techniques et financières du candidat
– Renseignements sur la situation juridique de l’entreprise
– Renseignements sur les conditions de travail propres à l’entreprise
– Déclaration en matière fiscale et sociale
– Mémoire relatif à l’organisation et à la gestion du chantier.
Autres renseignements et pièces demandés : ensemble des renseignements et pièces demandés dans
le règlement de la consultation (RC).
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères
énoncés dans le règlement de la consultation, à savoir :
– Critère n°1 : prix (55%)
– Critère n° 2 : valeur technique (45%)
Mode de passation : La procédure de passation est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux
dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique.
Date limite de réception des offres : le 21 juin 2024 à 12h00.
Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.
Lieu de retrait du dossier de consultation :
Le DCE est uniquement disponible (gratuitement) sur la plateforme de dématérialisation de la commune
de La Tour d’Aigues : https://www.marches-publics.info.
Lieu de dépôt des offres :
Les  of fres  peuvent  exclusivement  être  adressées  é lectroniquement  sur  le  s i te  :
https://www.marches-publics.info
Adresse auprès de laquelle des renseignements d’ordre administratif et technique peuvent être
obtenus : Mairie de La Tour d’Aigues 7, Place de l’Eglise 84240 La Tour d’Aigues Tel : 04.90.07.41.08
Cabinet Tramoy 277 Chemin des Vieilles Vignes 84240 La Tour d’Aigues Tel : 04.90.08.98.34
Instance chargée des recours : Tribunal administratif de Nîmes, 16 avenue Feuchères, 30000 Nîmes
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CS88010 CEDEX 9.
Date d’envoi du présent avis à la publication : 17 mai 2024
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